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CONCLUSION : 

Il n'a pas été repéré d'indice d'infestation de termites. 
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ÉTAT DU BÂTIMENT RELATIF À LA PRÉSENCE DE TERMITES 

 

Code de la Construction et de l’Habitation, art. L 133-6 & R 271-5 - Arrêté du 29 mars 2007 et du 7 mars 2012 – Norme NF P 03-201 (2016) 
V2019-10 

Bien objet de la mission :  

Château d'Arberats  

64120 Arbérats-Sillègue 

Salle polyvalente 

 

Références Cadastrales Non communiquées  

Lot(s) Salle polyvalente  

Nature Etablissements sociaux 

 

Expertise demandée le 12/07/2022 
Visite effectuée le 12/07/2022 
Heure d’arrivée  
Durée du repérage 1h00 
 

Propriétaire Adrian MINGAY  
 Château d'Arberats , 64120 Arbérats-

Sillègue 

   

Diagnostiqueur ECHEVERRIA gino 
Certifié par I.Cert 
N° de certification CPDI5591 
Date d’obtention 26/02/2020 

Donneur d’ordre (si différent du propriétaire) 
Nom Inconnu 

Qualité  Propriétaire, Apporteur, 

Locataire, Notaire, Autre 

Adresse Château d'Arberats,  
 64120 Arbérats-Sillègue 
 

Compagnie d’assurance AXA  
N° de police 3912280604 
Date de validité 31/12/2022 

 

 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences ont été certifiées par I.Cert. N° de certification CPDI5591 délivré le 
26/02/2020 et expirant le 25/02/2027. 

 
Fait à 64600 ANGLET, le 12/07/2022 
  

CONCLUSION : 
Il n'a pas été repéré d'indice d'infestation de termites. 

Par : ECHEVERRIA gino 
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1 - CONCLUSIONS DETAILLEES 
 
PERIMETRE DE REPERAGE :   
 
DESCRIPTION GENERALE DES PIECES VISITEES :  

 Etage  Piece Sol Mur Plafond 

Rez de chaussée 
Pièce Carrelage 

Mur A, B, C, D : 
Peinture 

Peinture 

 
Pièce 2 Carrelage 

Mur A, B, C, D : 
Peinture 

Faux Plafond 

 
Remise Carrelage 

Mur A, B, C, D : 
Peinture 

Faux Plafond 

 
Salle conférence Carrelage 

Mur A, B, C, D : 
peinture 

Faux Plafond 

 
Débarras Carrelage 

Mur A, B, C, D : 
peinture 

Faux Plafond 

 
Remise 2 Carrelage 

Mur A, B, C, D : 
peinture 

Faux Plafond 

 
Dégagement Brut 

Mur A, B, C, D : 
Peinture 

Peinture 

 
WC Carrelage 

Mur A, B, C, D : 
Peinture 

Peinture 

 
Salle des machines Carrelage 

Mur A, B, C, D : 
Peinture 

Peinture 

 
Buanderie Carrelage 

Mur A, B, C, D : 
Peinture 

Peinture 

 Appentis Brut bois et Peinture Bois et Tuile 

 Préau Brut Peinture Bois et Tuile 

 Préau 2 Brut Peinture Brut et Peinture 

 Local technique Brut Mur A, B, C : Brut Brut 

1er étage 
Palier Brut 

Mur A, B, C, D : 
Peinture 

Peinture 

 
Dégagement 1 Revêtement souple 

Mur A, B, C, D : 
Peinture 

Peinture 

 
Dégagement 2 Carrelage 

Mur A, B, C, D : 
Peinture 

Bois et Peinture 

 Chambre 1 Carrelage Faïence+Peinture Bois et Peinture 

 Chambre 2 Carrelage Faïence+Peinture Bois et Peinture 

 Dégagement 3 Revêtement souple Peinture Bois et Peinture 

 Dégagement 4 Revêtement souple Peinture Bois et Peinture 

 Chambre 3 Revêtement souple Faïence+Peinture Bois et Peinture 

 Chambre 4 Revêtement souple Faïence+Peinture Bois et Peinture 

 Chambre 5 Revêtement souple Faïence+Peinture Bois et Peinture 

 Chambre 6 Revêtement souple Faïence+Peinture Bois et Peinture 

 Chambre 7 Revêtement souple Faïence+Peinture Bois et Peinture 

 Chambre 8 Revêtement souple Faïence+Peinture Bois et Peinture 

 Chambre 9 Revêtement souple Faïence+Peinture Bois et Peinture 

 Chambre 10 Revêtement souple Faïence+Peinture Bois et Peinture 

 Chambre 11 Revêtement souple Faïence+Peinture Bois et Peinture 

 Chambre 12 Revêtement souple Faïence+Peinture Bois et Peinture 

 Chambre 13 Revêtement souple Faïence+Peinture Bois et Peinture 

 Chambre 14 Revêtement souple Faïence+Peinture Bois et Peinture 

 Chambre 15 Revêtement souple Faïence+Peinture Bois et Peinture 

 Chambre 16 Revêtement souple Faïence+Peinture Bois et Peinture 
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 Etage  Piece Sol Mur Plafond 

 Chambre 17 Revêtement souple Faïence+Peinture Bois et Peinture 

 Salle d'eau Revêtement souple Faïence+Peinture Bois et Peinture 

 WC 1 Revêtement souple Faïence+Peinture Bois et Peinture 

 WC 2 Revêtement souple Faïence+Peinture Bois et Peinture 

 Salle d'eau 2 Revêtement souple Faïence+Peinture Bois et Peinture 

 Salle polyvalente Parquet BOIS et Peinture Bois et Peinture 

 Estrade Revêtement souple Peinture Bois et Peinture 

 Comble Parquet Brut bois 

 Regie Revêtement souple Peinture Peinture 

Annexes Façade  peinture  

 Grange 1 Brut bois Bois 

 Grange 2 Brut bois Bois 

 
Terrain 

Brut et végétation 
diverse 

 
 

 Local piscine Brut Brut Brut 

BATIMENTS ET/OU PARTIES DU BATIMENT (PIECES ET VOLUME) NON VISITEES ET JUSTIFICATION : 
Annexes - Toiture (Hauteur trop importante (>3m)),  
2ème étage - Comble 2 (Inaccessible) 
Des investigations complémentaires devront être réalisées sur ces éléments non inspectés afin de compléter le repérage. 
 

OUVRAGES, PARTIES D’OUVRAGES ET ELEMENTS EXAMINES:  
 

Identification des bâtiments et parties de bâtiments visités et des éléments infestés ou ayant été infestés par les termites et 
ceux qui ne le sont pas : 

Bâtiments et parties de bâtiments visités 
(1) 

Ouvrages, parties d’ouvrages et éléments examinés (2) Résultats du diagnostic d’infestation (3) 

Rez de chaussée 

Pièce Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - A, B, C, D - Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

Pièce 2 Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - A, B, C, D - Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Faux Plafond Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre 1 - A - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre 2 - B - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Remise Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - A, B, C, D - Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Faux Plafond Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre 1 - A - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre 2 - B - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois et Peinture (gris) Absence d'indices d'infestation de termites 

Salle conférence Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - A, B, C, D - peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Faux Plafond Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre 1 - A - bois et peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre 2 - B - bois et peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - bois et peinture (gris) Absence d'indices d'infestation de termites 

Débarras Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - A, B, C, D - peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Faux Plafond Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 
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Bâtiments et parties de bâtiments visités 

(1) 
Ouvrages, parties d’ouvrages et éléments examinés (2) Résultats du diagnostic d’infestation (3) 

 Fenêtre - bois et peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - bois et peinture (gris) Absence d'indices d'infestation de termites 

Remise 2 Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - A, B, C, D - peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Faux Plafond Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - bois et peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - bois et peinture (bleu) Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - B, C - Faïence Absence d'indices d'infestation de termites 

Dégagement Sol - Brut Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - A, B, C, D - Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - bois et peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

WC Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - A, B, C, D - Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - bois et peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte 1 - A - bois et peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte 2 - B - bois et peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - B - Faïence Absence d'indices d'infestation de termites 

Salle des machines Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - A, B, C, D - Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - bois et peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - bois et peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - A - Faïence Absence d'indices d'infestation de termites 

Buanderie Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - A, B, C, D - Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre 1 - A - bois et peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre 2 - B - bois et peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - bois et peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Appentis Sol - Brut Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Bois et Tuile Absence d'indices d'infestation de termites 

Préau Porte 1 - A - bois et peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte 2 - B - bois et peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Sol - Brut Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Bois et Tuile Absence d'indices d'infestation de termites 

Local technique Sol - Brut Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - A, B, C - Brut Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Brut Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - bois et peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Préau 2 Sol - Brut Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Brut et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

1er étage 

Palier Sol - Brut Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - A, B, C, D - Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - PVC Absence d'indices d'infestation de termites 
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Bâtiments et parties de bâtiments visités 

(1) 
Ouvrages, parties d’ouvrages et éléments examinés (2) Résultats du diagnostic d’infestation (3) 

Dégagement 1 Sol - Revêtement souple Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - A, B, C, D - Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Dégagement 2 Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - A, B, C, D - Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Chambre 1 Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Faïence+Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Chambre 2 Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Faïence+Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Chambre 3 Mur - Faïence+Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Sol - Revêtement souple Absence d'indices d'infestation de termites 

Chambre 4 Mur - Faïence+Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Sol - Revêtement souple Absence d'indices d'infestation de termites 

Chambre 5 Mur - Faïence+Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Sol - Revêtement souple Absence d'indices d'infestation de termites 

Chambre 6 Mur - Faïence+Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Sol - Revêtement souple Absence d'indices d'infestation de termites 

Chambre 7 Mur - Faïence+Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Sol - Revêtement souple Absence d'indices d'infestation de termites 

Chambre 8 Mur - Faïence+Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 
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Bâtiments et parties de bâtiments visités 

(1) 
Ouvrages, parties d’ouvrages et éléments examinés (2) Résultats du diagnostic d’infestation (3) 

 Sol - Revêtement souple Absence d'indices d'infestation de termites 

Chambre 9 Mur - Faïence+Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Sol - Revêtement souple Absence d'indices d'infestation de termites 

Dégagement 3 Sol - Revêtement souple Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Dégagement 4 Sol - Revêtement souple Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Chambre 10 Sol - Revêtement souple Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Faïence+Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois et Peinture (bleu) Absence d'indices d'infestation de termites 

Chambre 11 Sol - Revêtement souple Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Faïence+Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois et Peinture (bleu) Absence d'indices d'infestation de termites 

Chambre 12 Sol - Revêtement souple Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Faïence+Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois et Peinture (bleu) Absence d'indices d'infestation de termites 

Chambre 13 Sol - Revêtement souple Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Faïence+Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois et Peinture (bleu) Absence d'indices d'infestation de termites 

Chambre 14 Sol - Revêtement souple Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Faïence+Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois et Peinture (bleu) Absence d'indices d'infestation de termites 

Chambre 15 Sol - Revêtement souple Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Faïence+Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois et Peinture (bleu) Absence d'indices d'infestation de termites 

Chambre 16 Sol - Revêtement souple Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Faïence+Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 
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Bâtiments et parties de bâtiments visités 

(1) 
Ouvrages, parties d’ouvrages et éléments examinés (2) Résultats du diagnostic d’infestation (3) 

 Plinthes - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois et Peinture (bleu) Absence d'indices d'infestation de termites 

Chambre 17 Sol - Revêtement souple Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Faïence+Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois et Peinture (bleu) Absence d'indices d'infestation de termites 

Salle d'eau Sol - Revêtement souple Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Faïence+Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois et Peinture (bleu) Absence d'indices d'infestation de termites 

WC 1 Sol - Revêtement souple Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Faïence+Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois et Peinture (bleu) Absence d'indices d'infestation de termites 

WC 2 Sol - Revêtement souple Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Faïence+Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois et Peinture (bleu) Absence d'indices d'infestation de termites 

Salle d'eau 2 Sol - Revêtement souple Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Faïence+Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois et Peinture (bleu) Absence d'indices d'infestation de termites 

Salle polyvalente Sol - Parquet Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - BOIS et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois et Peinture (bleu) Absence d'indices d'infestation de termites 

Estrade Sol - Revêtement souple Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Regie Sol - Revêtement souple Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - bois et peinture (bleu) Absence d'indices d'infestation de termites 

Comble Sol - Parquet Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Brut Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - Métal Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - bois et peinture (bleu) Absence d'indices d'infestation de termites 

Annexes 

Façade Mur - peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Grange 1 Sol - Brut Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - Bois Absence d'indices d'infestation de termites 
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Bâtiments et parties de bâtiments visités 

(1) 
Ouvrages, parties d’ouvrages et éléments examinés (2) Résultats du diagnostic d’infestation (3) 

 Porte - bois (bleu) Absence d'indices d'infestation de termites 

Grange 2 Sol - Brut Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - bois (bleu) Absence d'indices d'infestation de termites 

Local piscine Sol - Brut Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - bois (bleu) Absence d'indices d'infestation de termites 

Terrain Sol - Brut et végétation diverse Absence d'indices d'infestation de termites 

 Sol - Brut et depot bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 Sol - Brut et souche Absence d'indices d'infestation de termites 
 

(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment. 
(2) Identifier notamment : ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes... 
(3) Mentionner les indices ou l’absence d’indices d’infestation de termites et en préciser la nature et la localisation. 
 

Parties extérieures du bâtiments visités Ouvrages, parties d’ouvrages et éléments examinés (2) Résultats du diagnostic d’infestation (3) 

Néant - - 
 

OUVRAGES, PARTIES D’OUVRAGES ET ELEMENTS NON EXAMINES ET JUSTIFICATION :  
 
Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n’ayant pu être visités et justification : 

Annexes - Toiture (Hauteur trop importante (>3m)),  

2ème étage - Comble 2 (Inaccessible) 
 
Identification des ouvrages, parties d’ouvrages et des éléments qui n’ont pas été éxaminés et justification : 
 

 Localisation Liste des ouvrages, parties d’ouvrages Motif 

Annexes - Toiture Toutes Hauteur trop importante (>3m) 

2ème étage - Comble 2 Toutes Inaccessible 

Annexes - Terrain 
Controle du terrain partiel - végétation 
dense 

Impossibilité d'investigation approfondie non destructive 

Annexes - Grange 1, Annexes - Grange 2 
Controle partiel (encombrement important 
- acces condamné - toiture effondrée) 

Impossibilité d'investigation approfondie non destructive 

 
Nota : ADX Groupe s’engage à retourner sur les lieux afin de compléter le constat aux parties d’immeubles non visitées, dès lors que les 
dispositions permettant un contrôle des zones concernées auront été prises par le propriétaire ou son mandataire. 
 
Nota : Seules les parties ou pièces mentionnées explicitement plus haut ont été visitées. 
o Les indications concernant le bien (constitution, situation, références cadastrales, n° les lots, propriétaire…) nous ont été communiquées 

oralement par le mandataire, propriétaire, agence ou étude notariale. 
o Ce constat sera nul de plein droit, quel que soit le bénéficiaire, s’il est procédé à des interventions ou modifications substantielles de 

nature à modifier le constat établi (travaux, dépose de revêtements, etc.). 
o Notre société n’exerce aucune activité de traitement préventif, curatif ou d’entretien de lutte contre les agents de dégradation 

biologique des bois mis en œuvre. 
o Conformément à l’article L-271-6 du CCH, l’opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de termites n’a aucun lien de nature à 

porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une 
entreprise pouvant réaliser des travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d’établir cet état. 

 

Nous vous rappelons que ce diagnostic consiste exclusivement en la recherche des termites dans le bâti et aux alentours du 
bâti (10m), à l’exclusion de tout autre parasite du bois. La recherche élargie aux différents parasites (insectes xylophages, à 
larves xylophages et champignons lignivores) est une mission complémentaire et différente (« l’Etat parasitaire », ou Constat 
de l’état parasitaire dans les immeubles bâtis et non bâtis, définie par la norme NF P03-200), qui ne fait en aucun cas l’objet 
du présent rapport. 
Selon les termes du décret n°2006-1653 du 21 décembre 2006 et de la norme NF P03 201, le présent rapport n’a de valeur 
que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l’état relatif à la présence de termite dans le bâtiment objet de la 
mission ; il doit dater de moins de six mois pour pouvoir être annexé à la promesse de vente ou à l’acte authentique  
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CONSTATATIONS DIVERSES : 

Localisation 
Liste des ouvrages, parties 

d’ouvrages 
Observations et constatations diverses 

Général - 

Des éléments semblent dégradés en profondeur. Il serait prudent d'en faire 
vérifier la résistance mécanique par un homme de l'art. 

Des éléments de décoration en bon état (doublage, placage, lambris, etc.) 
peuvent cacher ou rendre inaccessibles des parties boisées plus anciennes. 

 
 
Note : Les indices d’infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de manière générale pour information  

du donneur d’ordre, il n’est donc pas nécessaire d’en indiquer la nature, le nombre et la localisation précise. Si le donneur d’ordre 
le souhaite, il fait réaliser une recherche de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF-P 
03-200. (Mai 2016) 

Nota 1 : Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l’obligation de déclaration en mairie de l’infestation prévue aux articles 
L.133-4 et R. 133-3 du code de la construction et de l’habitation. 

Nota 2 : Conformément à l’article L-271-6 du CCH, l’opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de termites n’a aucun lien de 
nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, 
ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d’établir cet état. 

 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par I.Cert  Centre Alphasis - Bâtiment 
K - Parc d'affaires - Espace Performance 35760 SAINT GREGOIRE (détail sur www.info-certif.fr) 
 

COMMENTAIRES :  Néant 
 

INFORMATIONS COLLECTEES AUPRES DU DONNEUR D’ORDRE :  Présence de traitements antérieurs contre les termites 
 Présence de termites dans le bâtiment 
 Fourniture de la notice technique relatif à l'article R 112-4 du CCH si date du dépôt de la demande de  permis 

de construire ou date d'engagement des travaux postérieure au 1/11/2006 
 

ARRETE PREFECTORAL : Le bien est situé dans une zone soumise à un arrêté préfectoral.   
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2 – METHODOLOGIE DU DIAGNOSTIC 
 

Le but de la mission est exclusivement limité à l’état relatif à la présence de termites dans le bâtiment objet de 
la mission. 
Il ne porte que sur les éléments (bois) visibles et accessibles lors du passage de notre technicien. 
Ce contrôle est réalisé par examen visuel et, si besoin est, sondage ou martèlement des bois. Il n’est pas destructif 
et ne comporte aucun démontage complexe. 
 

Tous les éléments, ouvrages ou parties d’ouvrage susceptibles d’être infestés et accessibles lors de l’expertise 
sont contrôlés : plinthes, planchers, bâtis de portes et de fenêtre, charpentes, etc. 
Il est donc de la responsabilité du propriétaire ou de son mandataire de procéder aux démontages ou sondages 
destructifs ponctuels nécessaires, le cas échéant, pour vérifier l’étendue des infestations, et ce de préférence 
avant notre visite. 
 

Cette recherche ne comporte aucune destruction ni démontage complexe, à l’exception du soulèvement des 
plaques de faux-plafonds ou trappes de visite. Par conséquent, notre responsabilité ne saurait être engagée dans 
le cas d’une découverte ultérieure d’agents de dégradation biologique du bois dans les endroits non accessibles 
ou hermétiquement clos lors de notre visite (ossatures en bois cachées par des contre-cloisons, planchers 
recouverts, face intérieure des parquets, menuiseries peintes pour lesquelles le propriétaire ou le mandataire 
nous interdit de procéder à un sondage, etc.). 
 

IMPORTANT : 
« L’intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et matériaux, 
même s’il y a eu bûchage (enlèvement de matière, afin de vérifier jusqu’où s’est répandue l’attaque). L’intérêt 
étant de signaler l’état défectueux par la présence ou l’absence d’agents de dégradation biologique du bois dans 
l’immeuble, d’établir un rapport de constat de l’état parasitaire d’un immeuble bâti ou non bâti »  
Il ne nous est donc pas possible de porter un jugement quant à la résistance des matériaux infestés, notamment 
dans le cas des charpentes. Seul, un homme de l’art serait apte à en évaluer l’affaiblissement et à déterminer la 
nécessité ou non de consolider ou de remplacer les parties atteintes. 
 

Moyens d’investigation : Inspection visuelle (avec lampe et loupe si besoin) et poinçonnage, à l’exclusion de tout 
autre appareillage. Tous nos diagnostiqueurs sont équipés du matériel nécessaire à la bonne pratique de leur 
activité (échelle de 3m, EPI, outillage léger, etc.) 
 

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Février 2016), à l’article 
L.133-5, L.133-6, L 271-4 à 6, R133-7 et à l’arrêté du 07 mars 2012 modifiant l’arrêté du 29 mars 2007. La 
recherche de termites porte sur les termites souterrains, termites de bois sec ou termites arboricoles et est 
effectuée jusqu’à 10 mètres des extérieurs de l’habitation, dans la limite de la propriété. 
Représentant du propriétaire (accompagnateur) : SANS ACCOMPAGNATEUR 
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3 – INFORMATIONS GENERALES 
 

Généralités 
Les termites sont des insectes sociaux. En France métropolitaine et dans les DOM, les zones contaminées ou 
susceptibles de l’être font l’objet de mesures réglementaires (arrêtés préfectoraux et/ou municipaux). 
Il existe des cartes précisant les départements soumis à arrêtés préfectoraux ainsi que les zones contaminées 
(Observatoire national à consulter sur le site www.termite.com.fr) 
Dans les DOM, il est fréquent que des espèces différentes attaquent la même construction. 
 

Termites présents en France métropolitaine 
 

Termites souterrains 
À ce jour, en France métropolitaine, cinq espèces de termites souterrains sont identifiées : 
o Reticulitermes santonensis 
o Reticulitermes lucifugus 
o Reticulitermes banyulensis 
o Reticulitermes grassei 
o Reticulitermes urbis 
 

L’infestation d’un bâtiment débute le plus souvent à partir de ses assises, caves, sous-sols, sols, vides sanitaires, 
mitoyennetés, et d’une manière générale de tout contact avec la terre. Lors de la réalisation d’un état relatif à la 
présence de termites, une attention toute particulière doit être portée à l’examen de ces zones. 
 

Les termites progressent du sol vers les niveaux supérieurs. Il est rare que la charpente d’un immeuble isolé soit 
attaquée par des termites s’il n’y a pas d’infestation ailleurs dans le bâtiment en particulier dans les niveaux 
inférieurs. 
 

Termites dits de bois sec 
L’espèce Kalotermes flavicollis est présente dans le sud de la France métropolitaine principalement sur le pourtour 
méditerranéen.  
Fréquente dans les jardins, sur les arbres fruitiers, dans les espaces verts et dans les vignes, cette espèce ne 
provoque qu’exceptionnellement des dégâts dans les lieux habités.  
Si c’est le cas, les dégradations sont très localisées. 
 

En cas d’infestation de l’immeuble par les termites 
Une déclaration doit être adressée par l’occupant ou, à défaut, par le propriétaire, au maire de la commune du 
lieu de situation de l’immeuble. 
Cette déclaration doit être envoyée par lettre recommandée avec accusé de réception ou bien déposée contre 
décharge en mairie.  
Datée et signée, elle précise l’identité du déclarant et les éléments d’identification de l’immeuble (adresse, 
références cadastrales, etc.) et mentionne les indices révélateurs de la présence de termites : à cette fin, le présent 
rapport peut y être annexé. 
(Articles L. 133-4 et R. 133-3 du Code de la construction et de l’habitation) 
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4 - ANNEXE - PLANS CROQUIS  
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Contrat de mission 
 

Rendez-vous :  mardi 12 juillet 2022 
Expertises:  
Précision Date ADN: 12/07/2022 
Précision Heure ADN: 12H00 
 

Contact sur site :  Sans accompagnateur 

Numéro de mission :  

MA2207101062-salle 
polyvalente 

 
 
 
 

Objet de la mission : 

 Dossier Technique Amiante 

 Diag amiante avant-vente 

 Dossier amiante Parties Privatives 

 Diag amiante avant travaux 

 Diag amiante avant démolition 

 Diagnostic Termite 

 Etat parasitaire 

 Métrage (Loi Carrez) 

 Métrage (Loi Boutin) 

 Diagnostic plomb (CREP) 

 Diagnostic plomb (DRIPP) 

 Diag Assainissement 

 Sécurité piscines 

 Diagnostic gaz 

 Diagnostic électricité 

 Diagnostic Technique (SRU) 

 DPE 

 Prêt à taux zéro 

 Etat des lieux (Loi Scellier) 

 Accessibilité Handicapés 

 Plomb dans l’eau 

 ERNMT 

 Etat des lieux 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Donneur d’ordre Prescripteur 
  Inconnu   
Château d'Arberats 64120 
Arbérats-Sillègue -  

 

Propriétaire Facturation 
Adrian MINGAY  Château d'Arberats , 64120 Arbérats-Sillègue   
   
0549525252 - adrianmingay@gmail.com 

 Inconnu 
Château d'Arberats 
64120  Arbérats-Sillègue 

 
  

Bien concerné : 

Château d'Arberats, 64120 Arbérats-Sillègue 

Surface :  
Ref. cadastrales :   
Chauffage : 

Surface exacte :  
Etage : Salle polyvalente 
N° des lots :  
Type de bien : li_type_bie 

Digicode :   
N° appart. : Salle polyvalente 
Année de construction :  
Type de mission :  Appartement location 

Annexes :  

Remarques :  

Destinataire rapport : Autre:  
Le donneur d'ordre reconnaît avoir pris connaissance des conditions générales de vente annexées et donne ordre à le groupe ADX Groupe d'effectuer les expertises décrites ci-
dessus sur le bien désigné ci-dessus, pour un montant forfaitaire de 0,00 €. Ce prix pourra être révisé en fonction de la surface réelle constatée lors de l'expertise du bien. L'accès 
total au bien concerné, à ses dépendances et aux différents éléments de la construction objets de la mission doivent être assurés préalablement à notre intervention (pièces vides, 
boiseries dégagées et accessibles, trappes ouvertes, etc.) 
Les modalités de paiement sont : sur place à l'expert, à la fin de la mission ; à réception de la facture, avec un supplément de 3.00 € TTC (frais de gestion) ; en domiciliant la facture à 
l'étude notariale, avec des frais de dossier de 62.80 € TTC (sauf si la demande émane de l'étude notariale elle-même) 
Les rapports d'expertise seront envoyés au client sous 24 heures ouvrées après la réalisation de l'intervention de l'expert (sauf en cas d'envoi d'analyses au laboratoire), et ce dès 
obtention de la garantie du paiement. 

 
Fait à Arbérats-Sillègue, le 
12/07/2022 

Signature du diagnostiqueur: 

 
 
 

 
Signature du client: 
 
 

 

Dossier Page 18 / 25



Château d'Arberats 
N° de dossier : MA2207101062-salle polyvalente / Rapport du : 12/07/2022 

Dossier Termites - Page 19 sur 19 

 

10 route de Pitoys, 64600 ANGLET - Tél : 09 70 69 08 17 - Fax : 05 62 337 300 
SAS au capital de 6 990 495 € - RCS PARIS 505 037 044 - RC professionnelle AXA n° 3912280604 & 3912431104 

  

 
 

 

 

 
   
Les présentes conditions générales de vente régissent les relations 
contractuelles entre le groupe ADX Groupe et le client. La société 
ALLODIAGNOSTIC, société par actions simplifiée, au capital de 
6.990.495,00 euros, immatriculée au RCS de Paris sous le n° B 505 037 
044, dont le siège social est situé 37 rue de la Victoire, 75009 PARIS, 
qui par l’intermédiaire de son site www.adxgroupe.com exerce une 
activité de vente et fourniture de prestations de service à distance au 
sens des dispositions des articles L 121-16 et suivants du Code de la 
consommation, ci-après désignée « le Vendeur ». Le client est toute 
personne physique ou toute personne morale, prise en la personne 
de son représentant, professionnel ou particulier, qui décide 
d’acquérir les services proposés par ADX Groupe. Il déclare jouir de la 
capacité et des pouvoirs nécessaires pour conclure le présent contrat.   
 

1. DISPOSITIONS GENERALES  
1-1 ACCEPTATION  
 

Le client déclare avoir pris connaissance des présentes conditions 
générales avant de passer commande et les avoir acceptées 
expressément sans réserves. Le client dispose de la faculté de 
sauvegarder et d’éditer les présentes conditions générales en utilisant 
les fonctionnalités standards de son navigateur ou ordinateur.  
 

1-2 DOMAINE D'APPLICATION   
 

Les présentes dispositions sont uniquement applicables aux services 
effectués et facturés aux Clients établis en France métropolitaine. le 
groupe ADX Groupe agit exclusivement dans le cadre des diagnostics 
techniques prescrits par les articles L.271-6 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation.  
 

2. CONCLUSION DU CONTRAT  
2-1 DEVIS PREALABLE  
 

A la demande du client et suivant les indications fournies par lui, ADX 
Groupe établit gratuitement et préalablement à la conclusion du 
contrat un devis qui comprend le descriptif de la prestation 
demandée. Tout devis est valable deux mois à compter de sa date 
d’émission.  
 

2-2 CONTENU DU CONTRAT   
 

Le contrat est formé par les documents suivants :   
-   La commande ;   
- Les conditions générales en vigueur au jour de la commande.  
 

2-3 CARACTERE DEFINITIF DE LA COMMANDE  
 

Toute commande constitue une vente ferme et définitive. Dans 
l’hypothèse de l’émission d’un devis préalable, la commande est 
ferme et définitive dès lors que le devis est accepté par le Client. En 
cas de vente à distance, l’acceptation du contrat s’effectue par le « 
double clic », lequel constitue une signature électronique qui a la 
même valeur qu’une signature manuscrite. 2-4 DROIT DE 
RETRACTATION Toutefois lorsque le client est un consommateur non 
professionnel, il dispose d’un délai de sept jours francs à compter de 
l’acceptation de l’offre pour exercer son droit de rétractation. Ce délai 
est porté à quatorze jours en cas de commande par le biais du site 
www.adxgroupe.com. Le droit de rétractation doit être exercé au 
moyen de l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception 
à l’adresse suivante : ADX GRoupe - Parc Saint Fiacre - 53200 Château-
Gontier, le cachet de la poste faisant foi. Lorsque le droit de 
rétractation est exercé, ADX Groupe s’engage à rembourser le client 
au plus tard dans les trente jours suivant la date à laquelle le droit de 
rétractation a été exercé.  Le droit de rétractation ne peut pas être 
exercé si le client a demandé à ce que la prestation de service soit 
débutée ou fournie avant l’expiration du délai de sept jours 
conformément aux dispositions de l’article L121-20-2 du Code de la 
consommation.   
 

3. MODIFICATION DU CONTRAT   
 

Toute modification d’une commande du fait du Client (soit par suite 
d’ajouts ou de retraits de prestations, soit par suite d’erreur dans les 
indications données à ADX Groupe) peut entrainer une facturation 
complémentaire. Le Client peut modifier la date et l’heure du rendez-
vous jusqu’à 24 heures avant la date et l’heure prévues au contrat, 
sans aucun frais. En cas de commande par le biais du site 
www.adxgroue.com, le tarif de la commande pourra être ajusté par 
rapport au prix de vente affiché sur le site. En cas de modification dans 
les 24h précédant le rendez-vous du fait du Client, le groupe ADX 
Groupe facturera au Client la somme de 50 euros TTC au titre des frais 
administratifs engendrés 
4. EXECUTION DU CONTRAT   
4-1 OBLIGATIONS D’ALLODIAGNOSTIC 
ADX Groupe fournit la prestation de service commandée à la date 
mentionnée sur le bon de commande.  En cas d’indisponibilité du 
service commandé, le client sera informé de cette indisponibilité et se 
verra proposer d’autres dates. Le client peut à sa demande, être 
remboursé au plus tard dans les trente jours du paiement des sommes 
qu’il a versées si les nouvelles dates proposées ne lui conviennent pas. 
En outre, ADX Groupe se réserve le droit de refuser d’honorer une 
commande relative aux établissements qui présenteraient un danger 
et pour lesquels le Client ne consentirait pas à prendre les mesures de 
sécurité recommandées par ADX Groupe.  ADX Groupe agit 

exclusivement dans le cadre des diagnostics techniques prescrits par 
les articles L271-6 et suivants du Code de la construction et de 
l’habitation. Les investigations se limitent aux seules opérations 
nécessaires pour répondre aux exigences légales de la réglementation 
relative aux diagnostics techniques, à l’exclusion notamment 
d’investigations techniquement irréalisables ou dans des endroits 
inaccessibles ou hermétiquement clos ou non signalés. Il ne sera 
procédé à aucun démontage complexe ni à aucun sondage destructif. 
ADX Groupe adresse par voie électronique un rapport dématérialisé 
ou par voie postal lorsque cette option a été commandée, dans un 
délai de 3 jours après l’exécution des prestations et sous réserve de la 
réception de l’entier paiement du prix, hors commande ayant 
nécessité des prélèvements et des analyses. Les rapports restent la 
propriété d’ADX Groupe jusqu’au complet paiement du prix.  ADX 
Groupe se réserve la possibilité de sous-traiter une commande qui lui 
aurait été adressée. Dans cette hypothèse, ADX Groupe se porte fort 
de ce que son sous-traitant bénéficie des compétences certifiées par 
un organisme accrédité ainsi que d’une assurance conformément aux 
dispositions des articles R.271-1 et R.271-2 du Code de la Construction 
et de l’Habitation.  
 

4-2 OBLIGATIONS DU CLIENT  
 

Le Client ou toute personne mandatée le représenter, doit être 
présent aux date et heure convenues pour permettre à le groupe ADX 
Groupe l’accès à l’immeuble et pour l’accompagner au cours de 
l’exécution des prestations. Le Client ou toute personne mandatée le 
représenter fournit les renseignements utiles à l’exécution des 
prestations. Le Client met à disposition de le groupe ADX Groupe les 
moyens techniques et d’accessibilité nécessaires à l’exécution des 
prestations.  
 

5. PRIX   
5-1 DISPOSITIONS GENERALES  
 

Tous les prix des services proposés à la vente sont exprimés en Euro 
et tiennent compte de la Taxe sur la Valeur Ajoutée applicable au jour 
de la commande.  
 

5-2 MODIFICATION DU PRIX   
 

Le prix de vente des prestations de services est celui en vigueur au 
jour de l’acceptation de l’offre. ADX Groupe se réserve la faculté de 
modifier ses prix à tout moment mais s’engage à appliquer les tarifs 
en vigueur au jour de la passation de la commande.  En cas d’erreur 
dans les informations communiquées par le Client qui seraient 
révélées lors de l’exécution de la prestation, notamment dans les 
hypothèses où la surface réelle diagnostiquée est supérieure à celle 
annoncée, la date de construction de l’immeuble est différente de 
celle déclarée ou les équipements électriques et de gaz installés dans 
l’immeuble sont différents de ceux annoncés, le groupe ADX Groupe 
se réserve le droit de modifier le prix de la prestation en application 
des tarifs en vigueur. En application des articles L271-6 et suivants du 
Code de la construction et de l’habitation, le groupe ADX Groupe doit, 
dans des cas précis, procéder à des prélèvements de matériaux et à 
l’analyse de ces matériaux. En ce cas, le groupe ADX Groupe se réserve 
le droit de modifier le prix de la prestation et de facturer au client 90 
€ TTC par analyse.  
 

5-3 PAIEMENT DU PRIX   
 

Le paiement s’effectue par tout moyen au plus tard le jour de 
l’exécution prévue du contrat. Dans l’hypothèse d’un contrat conclu à 
distance par le biais du site internet, le paiement est effectué par carte 
bancaire dans le cadre d’un système sécurisé.  En l’absence de 
paiement, le groupe ADX Groupe se réserve le droit de refuser 
l’exécution du contrat jusqu’au complet règlement des sommes dues. 
ADX Groupe se réserve le droit de refuser d'honorer une commande 
émanant d'un client avec lequel un litige de paiement serait en cours. 
Conformément à l’article L. 441-6 du code de commerce, tout retard 
de paiement entraine l’application d’intérêt au taux contractuel 
mensuel de 10% applicable à compter de la date d’exigibilité de la 
facture. Dans l’hypothèse d’un contrat conclu avec un professionnel, 
tout retard dans le paiement du prix entraine l’exigibilité d’intérêts de 
retard dus à compter de la date de réception de la facture, dont le 
taux est égal au taux d’intérêt appliqué par la Banque Centrale 
Européenne à son opération de refinancement la plus récente 
majorée de 10 points. Tout retard de paiement entraine de plein droit 
l’exigibilité d’une indemnité de 40 euros.  
 

6. ANNULATION ET RESILIATION  
 

Conformément aux dispositions de l’article L114-1 du Code de la 
Consommation, les sommes versées sont des arrhes. Si le client 
décide de résilier le contrat et dans tous les cas d'inexécution de ses 
obligations par le client, les sommes versées à la commande restent 
acquises à le groupe ADX Groupe. Si ADX Groupe décide de résilier le 
contrat, les sommes versées par le Client sont intégralement 
remboursées.  
 

7. RESPONSABILITE & ASSURANCE  
 

La responsabilité de ADX Groupe ne peut pas être engagée en cas 
d'inexécution ou de mauvaise exécution du contrat due soit au fait du 
client soit à un cas de force majeure, et notamment dans le cas où 

l’accès à l’immeuble est rendu impossible en raison de l’absence du 
client aux date et heure convenues. La responsabilité ADX Groupe ne 
saurait être recherchée de quelque manière que ce soit pour une 
quelconque erreur ou omission d’une prestation effectuée hors le 
cadre de sa mission de diagnostic technique telle que définie par le 
Code de la construction et de l’habitation. Aucune responsabilité de 
le groupe ADX Groupe ne peut être retenue en cas de découverte 
ultérieure des produits initialement recherchés dans les endroits non 
diagnostiqués. La responsabilité de le groupe ADX Groupe ne saurait 
être recherchée quant à la conformité des détecteurs de fumée 
installés chez le client, lequel ne pourrait agir en garantie que contre 
le fournisseur de le groupe ADX Groupe.  le groupe ADX Groupe 
déclare avoir souscrit une assurance couvrant les conséquences d'un 
engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions telles 
que définies ci-dessus et fournira à première demande le justificatif 
de son assurance.  
 

8. REGLEMENT DES LITIGES   
8-1 RECLAMATION  
Toute réclamation doit être adressée à l’adresse suivante : ADX 
Groupe – Parc Saint Fiacre – 53200 Château-Gontier – Tel : 02 85 40 
10 25 - Email : litiges@allodiagnostic.fr. 8-2 CLAUSE ATTRIBUTIVE DE 
COMPETENCE TERRITORIALE. En présence d’un client ayant la qualité 
de commerçant, les parties conviennent qu’à défaut de règlement 
amiable tout litige relatif à la conclusion ou à l’exécution du contrat 
relèvera de la compétence exclusive du Tribunal de commerce 
d’ANGERS.   
 

9. DROIT D’ACCES, D’OPPOSITION, DE RECTIFICATION OU DE 
SUPPRESSION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL   
 

Les informations qui sont demandées au Client lors de la demande de 
devis ou conclusion du contrat sont nécessaires au traitement de sa 
commande.  le groupe ADX Groupe se réserve le droit d’utiliser les 
données personnelles collectées pour exercer une action 
commerciale ultérieure, par quelque moyen que ce soit. Sauf 
désaccord du client, le groupe ADX Groupe se réserve le droit de 
communiquer les données personnelles le concernant à des 
partenaires commerciaux rigoureusement sélectionnés. 
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le Client peut exercer son 
droit d’accès, d’opposition, de rectification et de suppression des 
données le concernant en s’adressant à ADX Groupe à l’adresse 
suivante :  
ADX Groupe - Parc Saint Fiacre – 53200 Château-Gontier - Tel : 02 85 
40 10 25 - Email : litiges@allodiagnostic.fr.  
 

10. CONSERVATION DU CONTRAT   
 

Conformément aux dispositions de l’article L 134-2 du Code de la 
consommation, ADX Groupe assure la conservation de l’écrit qui 
constate la conclusion du présent contrat pendant un délai de 10 ans 
et en garantit à tout moment l’accès au client. 

5 - CONDITIONS GENERALES DE SERVICE 
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AXA France IARD SA 
Société anonyme au capital de 214 799 030 Euros 

Siège social : 313, Terrasses de l'Arche - 92727 Nanterre Cedex 722 057 460 R.C.S. Nanterre 
Entreprise régie par le Code des assurances - TVA intracommunautaire n° FR 14 722 057 460 

Opérations d'assurances exonérées de TVA - art. 261-C CGI - sauf pour les garanties portées par AXA Assistance 

 

 

AXA France IARD, atteste que :
SAS ADX GROUPE (Marque Allo Diagnostic) et ADX Formation 
PARC SAINT FIACRE 
53200 CHATEAU GONTIER 
 

a souscrit un contrat d’assurance Responsabilité Civile 1ère ligne n°3912280604 et un contrat 
Responsabilité Civile 2ème ligne n°3912431104, garantissant les conséquences pécuniaires de la 
Responsabilité Civile pouvant lui incomber du fait de l’exercice des activités garanties par ce contrat :   

 
Les diagnostics techniques immobiliers obligatoires  
 

• Repérage amiante avant-vente 

• Constat des risques d’exposition au plomb 

• Diagnostic de performance énergétique 

• Etat de l’installation intérieure de gaz 
• Etat de l’installation intérieure d’électricité 

• Etat du bâtiment relatif à la présence de termites 

• Etat des risques naturels, miniers et technologiques 

• L’Infiltrométrie 
 

Les autres diagnostics   
 

•   Inventaire des Matières Potentiellement Dangereuses dans les navires conformément à la Résolution  
    MEPC.197(62) de l’OMI 

• Dossier Technique Amiante (DTA)  

• Diagnostique Technique Globale (DTG° 

• Dossier Amiante Partie Privative (DAPP) 

• Contrôle du plomb après travaux 
• Contrôle de l’état de conservation des matériaux contenant de l’amiante 

• Repérage de l’amiante avant travaux 

Votre Assurance 

CNA 
178 BOULEVARD PEREIRE 
75017 PARIS 
Tél : 01 40 68 02 02 
Fax : 01 40 68 05 00 
Email : CONTACT@CNASSUR.COM 
Portefeuille : 0114921220 

COURTIER 

Contrat n° 3912280604 
Client n° 0626460020 

 

Vos références : 
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• Repérage de l’amiante avant démolition 

• Repérage du plomb avant travaux 

• Diagnostic accessibilité handicapés 

• Constat de l’état parasitaire dans les immeubles bâtis et non bâtis 

• Attestations de surface : Loi Carrez, surface habitable, surface utile. 
• Diagnostic Technique Immobilier (Loi SRU) 

• Etat des lieux locatifs 

• Diagnostic de pollution des sols 

• Audit de pré acquisition 

• Recherche des métaux lourds 

• Dossier de mutation 

• Diagnostic technique en vue de la mise en copropriété 

• Audit de la partie privative en assainissement collectif 

• Etats des lieux dans le cadre des dispositifs Robien et Scellier 
• Attestation de décence du logement (critères de surface et d’habitabilité) 

• Diagnostic sécurité piscine 

• Test d’étanchéité à l’air des bâtiments 

• Attestation de conformité à la Réglementation Thermique 

• Réalisation de documents uniques d’évaluation des Risques Professionnels 

• Formation aux métiers du Diagnostic 

• L’Analyse de la qualité de l’air et La Recherche de fuites 

• Vérification de la VMC 
• Pose de détecteurs incendie 

• Sapiteur Amiante 

• Rédaction de Plan de Prévention des Risques, nécessaire lors de l’intervention d’une entreprise 
extérieure sur le site d’une entreprise utilisatrice 

• Actes de prélèvement légionnelle 

• Portabilité de l’eau 

• Mesures d’empoussièrement 

• Habilitation COFRAC : contrôles électriques suivants : 
- VI(BT) : Vérifications initiales des installations électriques permanentes limitées à la basse tension et 

sur demande de l’inspection du travail des installations électriques permanentes ou temporaires 
limitées à la basse tension, installations alimentées depuis un branchement à puissance limitée ou 
un branchement à puissance surveillée. 

- VP (BT) : Vérifications périodiques des installations électriques permanentes limitées la basse tension, 
alimentées depuis un branchement puissance limitée ou un branchement à puissance surveillée, 
sans modification de structure et réalisées sur la base des rapports de vérification précédents 

- VT (BT) : Vérifications, avant mise en service, des installations électriques temporaires limitées à la 
basse tension, alimentées depuis un branchement à puissance limitée ou un branchement à 
puissance surveillée. 

• Diagnostic amiante sur des navires selon Décret n° 2017-1442 du 3 octobre 2017 relatif à la 
prévention des risques liés à l’amiante à bord des navires sous la marque ADX Expertise. 

• Réalisation de maquette numérique dans le cadre du BIM (Building information Modeling) 

• Diagnostic déchets avant démolition 
• Etude thermique du bâtiment  

• Prélèvements COVID dans des espaces professionnels et dans les règles de protection édictées par les 
autorités publiques. 

• Examens visuels après désamiantage 
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Garanties  au contrat 1ère Ligne N° 3912280604  

Montant des garanties : « Lorsqu’un même sinistre met en jeu simultanément différentes garanties, l’engagement 
maximum de l’assureur n’excède pas, pour l’ensemble des dommages, le plus élevé des montants prévus pour ces 
garanties » ainsi qu’il est précisé à l’article 6.3 des conditions générales. 
 

 

Garanties au contrat 2ème Ligne N° 3912431104 

La garantie de l'Assureur s'exerce à concurrence des montants suivants : pour la seule garantie 

Responsabilité Civile Professionnelle :  

Tous dommages confondus : 3 000 000 € par sinistre et par année d’assurance et par filiale,    
Dont :  
- Dommages résultant d’atteintes à l’environnement accidentelles sur les sites des clients de l’assuré : 1 500 000 € 
par sinistre et par année d’assurance et par filiale,  
 

Il est précisé que ces montants interviennent : 

- en excédent des montants de garantie du contrat de 1ère ligne, 
- après épuisement des montants de garantie fixés par année d'assurance dans le contrat de 1ère ligne. En 

cas d’intervention du présent contrat au premier euro, il sera fait application des franchises du contrat de 
1ère ligne. 

 
 
 
 

NATURE DES GARANTIES  LIMITES DES GARANTIES 

Tous dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs 
confondus 
(autres que ceux visés au paragraphe « Autres garanties » ci-après) 
 

 
 9.000.000 €  par année d’assurance et par sinistre  

Dont : 
• Dommages corporels 

 
Dommages matériels et immatériels consécutifs 
confondus 

 
9.000.000 € par année d’assurance et par sinistre 
 
1.200.000 € par  année d’assurance et par sinistre 

Autres garanties :   

Atteinte accidentelle à l’environnement (tous dommages 
confondus 

   750.000 € par année d’assurance 
 

 Responsabilité civile professionnelle 
 
(tous dommages confondus)  

   par expert 
 
300.000 € par sinistre et 500.000 € par année 
d’assurance 

Dommages aux biens confiés 
 (selon  extension aux conditions particulières) 

  150.000 € par sinistre 

Reconstitution de documents/ médias confiés (selon  
extension aux conditions particulières) 
 

    30.000 € par sinistre 
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La présente attestation ne peut engager l’Assureur au-delà des limites et conditions du contrat auquel elle se 
réfère. 
 
Les garanties s’exercent à concurrence des montants figurants ci-dessous de la présente. 
Sa validité cesse pour les risques situés à l’Etranger dès lors que l’assurance de ces derniers doit être souscrite 
conformément à la Législation Locale auprès d’Assureurs agréés dans la nation considérée. 
 
La présente attestation est valable pour la période du 01/01/2022 au 31/12/2022 inclus, sous réserve du 
paiement des primes 2021 et des possibilités de suspension ou de résiliation en cours d’année d’assurance pour 
les cas prévus par le Code des Assurances ou le contrat. 

 
 
 
Fait à NANTERRE le 04 janvier 2022 
Pour la Société : 
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Certificat de compétences 

Diagnostiqueur Immobilier 
 

Arrêté du 21 novembre 2006 modifié définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques opérateurs des constats de risque d’exposition au plomb, des diagnostics du risque 

d’intoxication par le plomb des peintures ou des contrôles après travaux en présence de plomb, et les critères d’accréditation des organismes de certification - Arrêté du 25 juillet 2016 définissant les critères de 

certification des compétences des personnes physiques opérateurs de repérages, d’évaluation périodique de l’état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante, et d’examen visuel après travaux 

dans les immeubles bâtis et les critères d’accréditation des organismes de certification ou Arrêté du 8 novembre 2019 relatif aux compétences des personnes physiques opérateurs de repérage, d’évaluation 

périodique de l’état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante, et d’examen visuel après travaux, dans les immeubles bâtis ou Arrêté du 21 novembre 2006 définissant les critères de 

certification des compétences des personnes physiques opérateurs de repérage et de diagnostic amiante dans les immeubles bâtis et les critères d’accréditation des organismes de certification - Arrêté du 30 octobre 

2006 modifié définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques réalisant l’état relatif à la présence de termites dans le bâtiment et les critères d’accréditation des organismes de 

certification - Arrêté du 16 octobre 2006 modifié définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques réalisant le diagnostic de performance énergétique ou l’attestation de prise en 

compte de la réglementation thermique, et les critères d’accréditation des organismes de certification – Arrêté du 6 avril 2007 modifié définissant les critères de certification des compétences des personnes 

physiques réalisant l’état de l’installation intérieure de gaz et les critères d’accréditation des organismes de certification – Arrêté du 8 juillet 2008 modifié définissant les critères de certification des compétences des 

personnes physiques réalisant l’état de l’installation intérieure d’électricité et les critères d’accréditation des organismes de certification. Ou Arrêté du 2 juillet 2018 modifié définissant les critères de certification des 

opérateurs de diagnostic technique et des organismes de formation et d’accréditation des organismes de certification. 

.   

  

CPE DI FR 11 rev14 

Parc d’Affaires, Espace Performance – Bât K – 35760 Saint-Grégoire 

 
 

N° CPDI 5591 Version 001 

 

Je soussigné, Philippe TROYAUX, Directeur Général d’I.Cert, atteste que : 

 

Monsieur ECHEVERRIA Gino 

 

Est certifié(e) selon le référentiel I.Cert dénommé CPE DI DR 01, dispositif de certification de 

personnes réalisant des diagnostics immobiliers pour les missions suivantes : 
 

Amiante avec mention Amiante Avec Mention** 

Date d'effet : 19/02/2020 - Date d'expiration : 18/02/2027 

 

Amiante sans mention Amiante Sans Mention* 

Date d'effet : 19/02/2020 - Date d'expiration : 18/02/2027 

 

DPE individuel Diagnostic de performance énergétique sans mention : DPE individuel 

Date d'effet : 13/03/2020 - Date d'expiration : 12/03/2027 

 

Electricité Etat de l'installation intérieure électrique 

Date d'effet : 26/02/2020 - Date d'expiration : 25/02/2027 

 

Gaz Etat de l'installation intérieure gaz 

Date d'effet : 13/03/2020 - Date d'expiration : 12/03/2027 

 

Plomb Plomb : Constat du risque d'exposition au plomb 

Date d'effet : 19/02/2020 - Date d'expiration : 18/02/2027 

 

Termites Etat relatif à la présence de termites dans le bâtiment - France métropolitaine 

Date d'effet : 26/02/2020 - Date d'expiration : 25/02/2027 

 

En foi de quoi ce certificat est délivré, pour valoir et servir ce que de droit. 

Edité à Saint-Grégoire, le 22/04/2020.  
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Décision de certification

à l'attention de ECHEVERRIA Gino

ADX GROUPE

PARC ST FIACRE

53200 CHATEAU-GONTIER

Suite au passage de vos examens de certification diagnostic immobilier, vous trouverez ci-dessous vos résultats :

Certification des diagnostiqueurs immobilier

Madame, Monsieur,

Certification de personnes

Réussite à la certification Date de décision : 25/11/2021Energie avec mention

Résultat de l'examen théorique du 18/11/2021 Réussite

RéussiteRésultat de l'examen pratique du 14/10/2021

En cas d'échec à l'un de vos examens de certification, n'hésitez pas à nous contacter au 02 90 09 35 02 afin de planifier une 

session de rattrapage.

Nous restons à votre écoute pour tous renseignements complémentaires et vous remercions pour la confiance que vous nous 

portez et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos cordiales salutations.

        Fait à Saint-Grégoire le : 25/11/2021

       Juliette JANNOT

        Directrice Générale d'I.Cert

CPE DI FAe 38 rev 01 du 09/10/2018

Parc d’Affaires, Espace Performance - Bâtiment K - 35760 Saint-Grégoire

Tél : 02 90 09 35 02  - contact@icert.fr

SAS au capital 40000€ - RCS Rennes 500764741 - SIRET 500 764 741 000 38 - APE-NAF 8299Z

Dossier Page 25 / 25


